
Du jeudi 3 avril 2008 Journal officiel de la République du Congo 499

PARTIE OFFICIELLE

- WI-

Loi n° 21 -2007 du 30 décembre 2007 autorisant la
ratification de la convention régissant le Parlement commu-
nautaire de la Communauté Economique et Monétaire de
l'Afrique Centrale.

L'ASSEMBLEENATIONALEET LE SENAT
ONT DELIBERE ET ADOPTE;

LE PRÉSIDENTDE LAREPUBLIQUEPROMULGUE
LALOI DONTLATENEUR SUIT:

Article premier : Est autorisée la ratification de la convention
régissant le Parlement communautaire de la Communauté
Economique et Monétaire de l'Afrique CentraJe dont le texte est
annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal officiel et
exécutée comme 101 de l'Etat.

Fait à Brazzaville, le 30 décembre 2007

Par le Président de la République,
Denis SASSOU N'GUESSO.

Le ministre des affaires étrangères
et de la francophonie,

Ba ile IKOUEBE.

CONVENTION REGISSANT LE PARLEMENT
COMMUNAUTAIRE

PREAMBULE

Le Chef de l'Etat de la République du Cameroun,
Le Chef de l'Etat de la République Centrafricaine,
Le Chef de l'Etat de la République du Congo,
Le Chef de l'Etat de la République Gabonaise,
Le Chef de l'Etat de la République de Guinée EquatoriaJe,
Le Chef de l'Etat de la République du Tchad,
Vu le Traité du 16 mars 1994 instituant la Communauté
Economique et Monétaire die l'Afrique CentraJe :
Vu l'Additif au Traité de la CEMACrelatif au système institu-
tionnel et juridique de la Communauté en date du 5 juillet
1996 ;
Vu l'Acte additionnel n° 3-99-CEMAC-CCE-Ol du 25 juin 1999
fixant le siège du Parlement Communautaire:
Fidèles aux objectifs de l'Union Africaine et de la Communauté
Economique Africaine ;
Convaincus que le Parlement Communautaire, constitue un
instrument d'intégration, de promotion de la démocratie, de
l'Etat de droit. des libertés et des droits fondamentaux ;
Conviennent de ce qui suit :

Article 1 : DEFINITIONS

Au sens de la présente Convention, on entend par :

• Communauté ou CEMAC » la Communauté Economique et
Monétaire de l'Afrique Centrale .
•Conférence», la Conférence des Chefs d'Etat de la
Communauté.
•Pr ident de la Conférence», le Président en exercice de la
Conférence des Chefs d'Etat de la Communauté.

.Conseil>, le Conseil des Mtnistres de l'Union Economique de
l'Afrique Centrale .
•Secrétaire Exécutifs. le Secrétaire Exécutif de la Communauté .
•Secrétariat Exécutifs. le Secrétariat Exécutif de la
Communauté.
• Convention >, la convention régissant le Parlement commu-
nautaire .
•Exécutifs. Conseil des Ministres de l'Union Economique de
l'Afrique Centrale, Comité Mtnistériel de l'Union Monétaire de
l'Afrique Centrale, Secrétariat Exécutif, la Banque des Etats de
l'Afrique Centrale et tous autres Organes et Institutions spé-
cialisés de la CEMAC.

Article 2 : CREATION-SIEGE ET LANGUE

1. Par la présente Convention, les Hautes parties contrac-
tantes créent un Parlement Communautaire.

2, Le siège du Parlement est fixé à Malabo, en Guinée
Equatortale.

3. La langue officielle de travail du Parlement est la langue du
Traité.

Artlcle 3: NATURE

1- Le Parlement Communautaire est l'assemblée représentati-
ve des populations de la CEMAC.

2- Les membres du Parlement sont chacun représentant de
toutes les populations de la Communauté. Ils prennent le nom
de -Député-.

Article 4 : DOMAINEDE COMPETENCE

1. Le Parlement exerce les pouvoirs qui lui sont attribués par
le Traité instituant la CEMAC, les textes organiques sub-
séquents et la présente Convention. Il légifère par vole de direc-
tives.

2. Le Parlement peut être saisi pour émettre des avis sur des
affaires intéressant la Communauté. Toutefois, ces avis sont
obligatoires dans les domaines suivants :

- intégration des voies de communication des Etats membres
en vue d'assurer la libre circulation des personnes et des
biens;

- interconnexion des télécommunications pour constituer un
réseau communautaire performant;

- interconnexion des réseaux d'énergie;
- interconnexion des réseaux d'information:
- intégration sociale ;
- politique communautaire de la santé publique:
- politique communautaire de l'éducation;
- politique communautaire de l'environnement;
- politique communautaire de la recherche scientifique et

technique;
- politique communautaire de l'agriculture
- jeunesse et sport;
- citoyenneté de la communauté ;
- droits de l'homme et libertés ;
- révision du Traité de la CEMAC.

3. Le Parlement peut se saisir de toute affaire intéressant la
Communauté et faire des recommandations aux Institutions et
Organes de la Communauté.

Article 5 : CONTROLEDE L'ACTIONDE L'EXECUTIF

1- Le Parlement contrôle l'action de l'Exécutif par voie de ques-
tions orales ou écrites. par l'audition en commission et par la
constitution des commissions d'enquêtes sur des objets déter-
minés.

2- Les Commissions d'enquête sont constituées à la demande
de deux tiers (2/3) des membres du parlement .

3- L'existence d'une commission d'enquête prend fin, soit par
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le dépôt de son rapport, oit par l'ouverture d'une information
judiciaire.

4- Les modalités d'exercice du droit d'enquête sont détermi-
nées par le règlement intérieur du Parlement.

Article 6 : COMPOSITIO

1. Le Parlement comprend soixante (60) membres répartis
comme suit:

- Cameroun ,10 membres
- Centrafrtque, 10 membres
- Congo, 10 membres
- Gabon, 10 membres
- Guinée Equatoriale, 10 membres
- Tchad, 10 membres

2. La répartition opérée à l'alinéa précédent sera en cas de
besoin, réexaminée par la conférence soit d'office soit sur
proposition du Parlement.

Article 7 : ELECTION

- Les députés au Parlement Communautaire sont élus au suf-
frage universel direct. Ils sont rééligibles.

- Les Etats membres fixent eux-mêmes, chacun en ce qui le
concerne. les conditions d'éligibilité de leurs députés au
Parlement Communautaire.

Le juge des élections des députés au Parlement
Communautaire est le juge national pour les élections législa-
tives.

- L'élection des députés est notifiée au Secrétaire Exécutif par
les Etats membres.

- Le Parlement Communautaire vérifie les pouvoirs de ses
membres.

Article 8: MANDAT

Le mandat de député est de cinq (5) ans. Il court pour compter
du jour de l'ouverture de la législature. Il expire à la fin de la
législature. Il prend également fin en cas de dissolution du
Parlement prononcée en application des dispositions de l'arti-
cle 9 alinéa 3 de la présente convention.

Article 9 : VACANCEDE SIEGE - DISSOLUTION

1- La vacance est constatée en cas de décès, de démission,
d'incapacité d'un député ou d'Incompatibilité prévues à l'arti-
cle 12 de la présente Convention.

2- Dans le cas visé à l'alinéa 1 du présent article, le siège est
pourvu par un député de la même nationalité.

3- Le Parlement peut être dissout par la Conférence, après
consultation du Bureau du Parlement et du Conseil des
Ministres. Un nouveau Parlement est élu dans les quatre vingt
dix (90) jours suivant la dissolution. Il ne peut être procédé à
une nouvelle dissolution du Parlement dans l'année qui suit
les élection organisées en application du présent alinéa.

Article 10 : DROITS ET PRIVlLEGES

1- Les membres du Parlement jouissent des immunités parle-
mentaires dans tous les Etats membres de la Communauté.

2- Aucun député ne peut être poursuivi. recherché, arrêté,
détenu, ni jugé à l'occasion des opmtons ou votes émis par lui
dans l'exercice de ses fonctions.

3- Aucun député ne peut être poursuivi ou arrêté en matière
criminelle ou correctionnelle qu'avec l'autorisation du
Parlement Communautaire, sauf cas de flagrant délit.

4- La poursuite ou la détention d'un député est autorisée par
le moyen de la levée de l'immunité parlementaire. Celle-ci est
décidée pendant la durée de la session parlementaire par le
Parlement siégeant en séance plénière, à la majorité des deux
tiers (2/3) de ses membres.

Article Il : VOTE

1- Le vote est Individuel et personnel. Toutefois, le Rëglemem
Intérieur du Parlement peut autoriser la délégation de vote
Dans ce cas, aucun député ne peut recevoir délégation de plus
d'un mandat.

2- Tout mandat Impératif est nul.

Article 12 : INCOMPATIBILITES

1- La fonction de député est Incompatible avec celles de

- Membre de Gouvernement, Membre des Cours et tribunau
des Etats membres ;

- Juge, Avocat Général ou Greffier de la Cour de justice de 1:
Communauté;

- Membre d'une Institution ou d'un Organe de la CEMAC;
- Fonctionnaire ou Agent en activité des Institutions 01

Organes de la CEMACou toute autre fonction auprès d'u
organisme International ;

- Députés des Parlements nationaux.

2- L'accession à l'une des fonctions susvisées entralne 1
vacance du poste de député au sens de l'article 9 alinéa 1 d
la présente Convention.

Article 13 : SESSIO S DU PARLEMENT

1- Chaque année, le Parlement tient deux (2) sessions ord
naires.

2- La 1ère session de la législature est convoquée par
Président en exercice de la Conférence des Chefs d'Etat SI

proposition du Secrétaire Exécutif.

3- A l'ouverture de sa première session ordinaire, le Parleme
élit son Président et son Bureau dont la composition est fix,
par le Règlement Intérieur.

4- Le Président du Parlement est élu pour une durée d'un é

par rotation selon l'ordre alphabétique des Etats membres.

5- Le Parlement peut se réunir en session extraordinaire s
un ordre du jour déterminé à la demande de la Conférence c

de deux tiers des députés.

6- La session extraordinaire est close dès épuisement de l'c
dre du jour.

7- La durée des sessions ordinaires et la durée maximale d
sessions extraordinaires sont fixées par Acte additionnel de
Conférence.

Article 14: TENUE DES SEANCES

1- Les séances plénières du Parlement sont publlqu:
Toutefois, le Parlement peut siéger à huis clos à la demande
Président de la Conférence, du Secrétaire Exécutif, du Bure
ou de la majorité simple des députés.

2- Le compte rendu intégral des débats est publié au Bulle
officiel de la Communauté et au Journal officiel de chacun (
Etats membres.

Article 15 : BUDGETDU PARLEMENT

1- Le Parlement jouit de l'autonomie financière.

2- L'élaboration et l'exécution de son budget obéissent
Règlement Financier de la Communauté.



Article 16: REGLEMENTINTERIEUR
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Le Règlement Intérieur du Parlement précise les dispositions
de la présente Convention.

Article 17 : MODIFICATIONSDE LACONVENTION

1- Les dispositions de la présente convention peuvent être
modifiées sur la demande d'un Etat membre ou des deux tiers
(2/3) des membres du Parlement.

2- Les projets de modifications sont transmis au Secrétaire
Exécutif qui les communique aux Etats membres et au
Président du Parlement.

Article 18 : Dispositions transitoires

Pendant une période transitoire de cinq (5) ans à compter de
l'entrée en vigueur de la présente Convention, et par déroga-
tion aux dispositions des articles 7 et 12 de celle-ci, les
députés au Parlement Communautaire sont élus parmi les
députés nationaux au sein de la communauté.

En cas de vacance constatée conformément à l'article 9 de la
présente Convention, le siège est pourvu par un député de
mème nationalité pour le restant du mandat.

Article 19: RATIFICATION

La présente Convention sera ratifiée par les Hautes Parties
contractantes en conformité avec leurs règles constitution-
nelles respectives. Les instruments de ratification seront
déposés auprès du Secrétariat Exécutif de la CEMAC qui en
Informera les Etats membres et leur en dèlivrera copie certifiée
conforrne,

Article 20: ENTREE EN VIGUEURET ENREGISTREMENT

1- La présente Convention entre en vigueur et s'applique sur
les territoires des Etats signataires à compter du jour où le
dernier Etat signataire aura procédé au dépôt de l'instrument
de ratification.

2- La présente Convention qui est annexée au Traité instituant
la CEMACet en fait partie intégrante sera enregistrée auprès
de l'Union Africaine, des Nations Unies et de toutes
Organisations que le Conseil des Ministres détermine.

Fait à Brazzaville, le 28 janvier 2004

Pour la République du Cameroun,

Président de la République
S.E Paul BIYA

Pour la République du Centrafrique,

Président de la République
S.E François BOZIZE

Pour la République du Congo,

Président de la République
S.E Denis SASSOU N'GUESSO

Pour la République Gabonaise,

Président de la République
S.E OMARBONGO ONDIMBA

Pour la République de Guinée Equatoriale,

Président de la République
S.E Obiang NGUEMAMBASOGO

Pour la République du Tchad,

Pré ident de la République
S.E Idriss DEBY


